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DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

©  Paroi  de  chambre  de  combustion. 

©  L'invention  est  relative  à  une  chambre  de 
combustion  comportant  une  chambre  de  pré- 
mélange. 

Selon  l'invention,  les  parois  de  cette  chambre 
de  prémélange  comportent  des  alvéoles  (26), 
dont  la  face  limitant  la  zone  de  prémélange  est 
constituée  en  un  premier  matériau  résistant  à 
une  température  maximale  de  fonctionnement, 
et  qui  sont  emplies  d'un  deuxième  matériau, 
dont  la  température  de  fusion  est  comprise 
entre  des  températures  normale  et  maximale  de 
fonctionnement,  et  dont  la  chaleur  latente  de 
fusion  est  supérieure  à  400  kiloJoule/kilo- 
gramme  masse. 

Une  application  est  la  réalisation  d'une  cham- 
bre  de  combustion  comportant  des  injecteurs 
pour  les  régimes  du  ralenti  et  de  plein  gaz. 
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Il  est  connu  d'équiper  les  chambres  de  combus- 
tion,  destinées  notamment  aux  turbo-machines,  de 
deux  groupes  distincts  d'injecteurs  de  carburant.  Les 
injecteurs  de  carburant  du  premier  groupe  sont  adap- 
tés  au  fonctionnement  au  régime  du  ralenti,  alors 
qu'au  contraire  les  injecteurs  de  carburant  du  deuxiè- 
me  groupe  sont  adaptés  au  fonctionnement  au  régi- 
me  de  plein  gaz.  Souvent,  ces  injecteurs  de  carburant 
du  deuxième  groupe  sont  situés  au  fond  d'une  cham- 
bre  de  prémélange. 

Il  a  été  constaté  que,  de  manière  transitoire,  une 
combustion  non  souhaitée  pouvait  apparaître  dans 
cette  chambre  de  prémélange,  les  parois  de  celle-ci 
étant  par  suite  exposées  à  des  températures  très  éle- 
vées  soumettant  la  structure  à  des  contraintes  ther- 
miques  excessives,  susceptibles  d'endommager  dé- 
finitivement  cette  structure. 

L'invention  entend,  dans  le  cadre  précité,  propo- 
ser  une  disposition  nouvelle  permettant  à  la  structure 
de  supporter,  pendant  des  périodes  transitoires  brè- 
ves,  un  flux  radiatif  thermique  très  élevé,  de  l'ordre 
de  un  mégawatt/m2. 

L'invention  est  donc  relative  à  une  chambre  de 
combustion,  notamment  pour  turbo-machine, 
comprenant  au  moins  un  premier  ensemble  incluant 
un  premier  dispositif  d'injection  de  carburant  et  une 
première  zone  de  combustion,  et,  adapté  au  fonction- 
nement  de  la  chambre  de  combustion  à  un  premier  ré- 
gime,  tel  que  le  régime  de  ralenti,  et  comprenant  éga- 
lement  au  moins  un  deuxième  ensemble  incluant  un 
deuxième  dispositif  d'injection  de  carburant  et  une 
zone  de  prémélange  délimitée  par  des  parois  axiales, 
ce  deuxième  ensemble  étant  muni  de  préférence  en 
aval  de  la  zone  de  prémélange  d'un  dispositif  de  sta- 
bilisation  de  flamme  et  étant  adapté  au  fonctionne- 
ment  de  la  chambre  de  combustion  à  un  deuxième  ré- 
gime,  tel  que  le  régime  à  plein  gaz,  ladite  zone  de  pré- 
mélange  étant  conçue  pour  un  fonctionnement  à  une 
température  déterminée,  mais  étant  cependant  sus- 
ceptible  d'être  exposée  pendant  de  brèves  périodes 
à  une  température  maximale  supérieure  à  ladite  tem- 
pérature  déterminée. 

Selon  l'invention,  lesdites  parois  axiales  compor- 
tent,  ménagées  dans  leur  épaisseur,  des  alvéoles, 
dont  au  moins  la  face  limitant  la  zone  de  prémélange 
est  constituée  en  un  premier  matériau  résistant  à  la- 
dite  température  maximale,  et  qui  (les  alvéoles)  sont 
emplies  d'un  deuxième  matériau,  dont  la  température 
de  fusion  est  comprise  entre  lesdites  températures 
déterminée  et  maximale,  et  dont  la  chaleur  latente  de 
fusion  est  supérieure  à  400  kiloJoule/kilogramme 
masse. 

Les  avantageuses  dispositions  suivantes  sont, 
en  outre,  de  préférence  adoptées  : 

-  les  parois  axiales  sont  constituées  par  l'assem- 
blage  de  deux  feuilles,  comportant  chacune 
une  face  d'assemblage,  la  face  d'assemblage 
d'au  moins  l'une  des  deux  feuilles  comportant 

des  dépressions  délimitées  par  des  lisières  de 
contact,  qui  sont  en  appui  étanche  sur  la  face 
d'assemblage  de  l'autre  feuille,  lesdites  alvéo- 
les  étant  délimitées  par  les  parties  desdites  fa- 

5  ces  d'assemblage  qui  comprennent  les  dé- 
pressions  ; 

-  les  deux  feuilles  sont  maintenues  assemblées 
par  brasage  desdites  lisières  de  contact  ; 

-  chacune  des  deuxdites  feuilles  comporte  des 
10  dépressions,  qui  sont  regroupées  par  paire 

d'une  dépression  d'une  feuille  et  d'une  dépres- 
sion  de  l'autre  feuille  pour  former  une  alvéole  ; 

-  le  deuxième  matériau  est  constitué  par  du  chlo- 
rure  de  sodium. 

15  L'avantage  principal  réside  dans  la  résistance  ex- 
ceptionnelle  des  parois  aux  contraintes  thermiques 
brèves,  mais  de  très  forte  intensité  auxquelles  elles 
sont  soumises. 

L'invention  sera  mieux  comprise,  et  des  caracté- 
20  ristiques  secondaires  et  leurs  avantages  apparaîtront 

au  cours  de  la  description  de  réalisations  donnée  ci- 
dessous  à  titre  d'exemple. 

Il  est  entendu  que  la  description  et  les  dessins  ne 
sont  donnés  qu'à  titre  indicatif  et  non  limitatif. 

25  II  sera  fait  référence  aux  dessins  annexés,  dans 
lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  coupe  axiale  d'une  chambre 
de  combustion  conforme  à  l'invention  ; 

-  la  figure  2  est  un  agrandissement  du  détail  Ade 
30  la  figure  1  ;  et 

-  la  figure  3  est  une  vue,  analogue  à  celle  de  la 
figure  2,  d'une  variante  de  réalisation  égale- 
ment  conforme  à  l'invention. 

La  chambre  de  combustion  représentée  sur  la  f  i- 
35  gure  1  comporte  un  axe  de  sensible  symétrie  1  ;  une 

première  paroi  interne  annulaire  2,  d'axe  1,  à  laquelle 
est  raccordée  une  première  paroi  particulière,  annu- 
laire  3,  également  d'axe  1  ,  contribuant  à  délimiter  une 
chambre  de  prémélange  4  ;  une  deuxième  paroi  inter- 

40  ne  annulaire  5,  d'axe  1  ,  à  laquelle  est  raccordée  une 
deuxième  paroi  particulière,  annulaire  6,  d'axe  1,  qui 
complète  la  délimitation  de  la  chambre  de  prémélan- 
ge  4  ;  une  paroi  externe  7,  annulaire,  d'axe  1  ;  un  fond 
8,  qui  relie  la  paroi  externe  7  à  la  deuxième  paroi  in- 

45  terne  5  ;  un  dispositif  de  stabilisation  de  flamme  9, 
placé  à  la  sortie  de  la  chambre  de  prémélange  4,  d'un 
type  connu  tel  que,  par  exemple,  l'un  de  ceux  décrits 
et  représentés  dans  FR-A-2  221  621  ;  une  rampe  10 
d'alimentation  en  carburant,  à  laquelle  sont  raccordés 

50  un  injecteur  de  carburant  11,  adapté  au  fonctionne- 
ment  au  régime  de  ralenti,  et,  un  injecteur  de  carbu- 
rant  12,  adapté  au  régime  de  plein  gaz  ;  une  envelop- 
pe  interne  13,  annulaire,  d'axe  1,  et,  une  enveloppe 
externe  14,  annulaire,  d'axe  1,  qui  délimitent  entre  el- 

55  les  un  espace  1  5,  à  l'intérieur  duquel  sont  contenues 
les  diverses  parois  annulaires  déjà  énumérées  2,  3, 
5,  6,  7,  et  qui  communique  en  amont  avec  une  source 
de  comburant  sous  pression,  schématisée  par  la  flè- 
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che  F,  et  constituée  généralement  par  un  compres- 
seur  hélicoïdal.  L'enceinte  de  combustion  16  est  déli- 
mitée  par  la  première  paroi  interne  2,  la  deuxième  pa- 
roi  interne  5,  la  paroi  externe  7,  et  le  fond  8.  De  ma- 
nière  connue,  des  orifices  17  d'admission  de  combu- 
rant  primaire  et  des  orifices  1  8  de  comburant  de  dilu- 
tion,  ménagés  dans  la  deuxième  paroi  interne  5  et 
dans  la  paroi  externe  7,  relient  l'espace  15  à  l'encein- 
te  de  combustion  16. 

Les  injecteurs  de  carburant  11,  adaptés  au  fonc- 
tionnement  au  régime  de  ralenti,  traversent  le  fond  8 
et  débouchent  à  l'intérieur  de  l'enceinte  de  combus- 
tion  16.  Les  injecteurs  de  carburant  12  adaptés  au 
fonctionnement  au  régime  de  plein  gaz,  débouchent 
dans  la  chambre  de  prémélange  4,  celle-ci  étant  en 
communication  directe  avec  l'espace  15,  par  l'inter- 
médiaire  de  son  embouchure  amont  1  9,  située  à  l'ex- 
trémité  de  cette  chambre  de  prémélange  qui  est  op- 
posée  à  celle,  aval,  où  est  situé  le  dispositif  de  stabi- 
lisation  de  flamme  9. 

En  principe,  le  fonctionnement  normal  de  la 
chambre  de  combustion  correspond  à  la  réalisation, 
lors  du  fonctionnement  en  régime  de  plein  gaz,  d'un 
mélange  carburant-comburant  à  l'intérieur  de  la 
chambre  de  prémélange  4,  sans  combustion  dans 
cette  chambre  de  prémélange  4,  à  l'injection  et  à  l'in- 
flammation,  dans  la  zone  du  dispositif  de  stabilisation 
de  flamme  9,  dans  l'enceinte  de  combustion  16  dudit 
mélange,  ainsi  qu'à  l'injection  et  à  l'inflammation, 
dans  ladite  enceinte  de  combustion  16,  du  carburant 
projeté  par  les  injecteurs  de  carburant  11  .  Il  a  cepen- 
dant  été  constaté  que  parfois  une  combustion  non  dé- 
sirée  apparaissait  à  l'intérieur  de  la  chambre  de  pré- 
mélange  4.  Pour  permettre  aux  première  paroi  parti- 
culière  3  et  deuxième  paroi  particulière  6  de  suppor- 
ter  ce  flux  radiatif  thermique  exceptionnellement 
grand,  mais  bref,  chacune  de  ces  parois  a  été  réalisée 
comme  défini  ci-après  en  regard  des  figures  2  et  3. 

Selon  le  premier  mode  de  réalisation  de  la  figure 
2,  chaque  paroi  3,  6,  est  constituée  par  l'assemblage 
d'une  première  feuille  20,  dans  l'une  des  faces  de  la- 
quelle,  des  dépressions  21,  délimitées  par  des  lisiè- 
res  de  contact  22,  ont  été  ménagées,  avec  une 
deuxième  feuille  23,  dans  l'une  des  faces  de  laquelle 
des  dépressions  24,  délimitées  par  des  lisières  de 
contact  25,  ont  été  ménagées.  Les  formes  des  lisières 
de  contact  22,  25  se  correspondent,  de  manière  que 
lesdites  lisières  puissent  être  mises  en  contact  les 
unes  sur  les  autres,  et  que  les  deux  feuilles  20,  23 
soient  définitivement  assemblées,  par  exemple  au 
moyen  d'un  brasage  des  lisières  de  contact  22,  25. 

Les  feuilles  20  et  23  sont  réalisées  en  un  premier 
matériau  résistant  bien  entendu  aux  températures 
maximales  auxquelles  lesdites  feuilles  peuvent  être 
exposées.  Il  s'agit  généralement  d'un  super  alliage 
résistant  aux  températures  élevées,  tel  qu'utilisé  cou- 
ramment  par  les  fabricants  de  turbo-machines. 

Entre  les  lisières  de  contact,  des  alvéoles  26  sont 

ménagées  et  sont  emplies  d'un  deuxième  matériau 
défini  ci-après,  introduit  dans  les  alvéoles  26  au  mo- 
ment  de  l'assemblage  des  feuilles  20  et  23. 

5  Avant  de  préciser  les  caractéristiques  dudit 
deuxième  matériau,  il  convient  d'observer  que  les 
températures  auxquelles  sont  exposées  les  parois 
particulières  3  et  6  sont  comprises  entre  une  tempé- 
rature  déterminée,  correspondant  au  fonctionnement 

10  normal  de  la  chambre  de  combustion,  sans  combus- 
tion  à  l'intérieur  de  la  chambre  de  prémélange  4,  et, 
une  température  maximale,  supérieure  à  ladite  tem- 
pérature  déterminée  et  correspondant  au  fonctionne- 
ment  exceptionnel  pendant  lequel  une  combustion 

15  est  réalisée  à  l'intérieur  de  ladite  chambre  de  prémé- 
lange  4.  A  titre  indicatif,  la  température  normale,  dé- 
terminée  peut  être  de  l'ordre  de  700°C,  la  températu- 
re  maximale  s'élevant  à  900°C  pendant  quelques  se- 
condes. 

20  Dans  ces  conditions,  le  deuxième  matériau  est 
choisi,  de  manière  :  a)  à  être  à  l'état  solide  à  ladite 
température  déterminée  ;  b)  à  être  à  l'état  liquide  à  la- 
dite  température  maximale,  donc  avoir  une  tempéra- 
ture  de  fusion  comprise  entre  les  températures  déter- 

25  minée  et  maximale  ;  c)  à  avoir  une  chaleur  latente  de 
fusion  élevée,  supérieure  à  400  kiloJoule/kilogram- 
me,  ceci  précisément  pourabsorber,  lors  de  sa  fusion, 
l'énorme  quantité  de  chaleur  dégagée  par  la  combus- 
tion  accidentelle  réalisée  dans  la  chambre  de  prémé- 

30  lange  4,  par  hypothèse,  sans  élévation  de  tempéra- 
ture  lors  de  ladite  fusion.  Parmi  les  matériaux  conve- 
nant  à  cette  application,  le  chlorure  de  sodium  est  de 
préférence  choisi.  Sa  chaleur  latente  de  fusion  est 
égale  à  500  kiloJoule/kilogramme,  de  sorte  qu'il  suffit 

35  de  prévoir  une  petite  quantité  de  ce  deuxième  maté- 
riau  pour  éviter  tout  dommage  aux  parois  3  et  6  résul- 
tant  d'une  éventuelle  élévation  anormale  de  leurs 
températures.  Ainsi,  l'épaisseur  des  alvéoles  26  peut 
être  comprise  entre  1  et  1,5  mm.  Les  épaisseurs  des 

40  feuilles  20  et  23  ont  des  valeurs  analogues. 
Une  variante  de  réalisation  est  représentée  sur  la 

figure  3,  dans  laquelle  l'une  des  feuilles  de  la  figure 
20,  aété  remplacée  parune  feuille  120  ne  comportant 
aucune  dépression. 

45  Les  lisières  de  contact  de  l'autre  feuille  23  sont 
alors  en  contact  avec  la  face  intérieure  122  de  la  feuil- 
le  120.  De  manière  analogue  à  ce  qui  a  été  précisé 
dans  la  description  de  la  réalisation  de  la  figure  2,  les 
alvéoles  ici  délimitées  entre  la  face  120  et  les  dépres- 

50  sions  24  de  la  feuille  23,  par  les  lisières  25,  sont  em- 
plies  du  même  deuxième  matériau  que  précédem- 
ment.  Les  feuilles  120  et  23  sont  en  outre  réalisées 
dans  le  même  premier  matériau,  généralement  cons- 
titué  par  un  super  alliage  résistant  aux  hautes  tempé- 

55  ratures. 
L'invention  n'est  pas  limitée  aux  réalisations  dé- 

crites,  mais  en  couvre  au  contraire  toutes  les  varian- 
tes  qui  pourraient  leur  être  apportées  sans  sortir  de 
leur  cadre  ni  de  leur  esprit. 

3 



5 EP  0  565  442  A1 6 

Notamment,  s'il  est  nécessaire  que  les  faces  des 
parois  3,  6,  qui  délimitent  la  chambre  de  prémélange 
4  soient  réalisées  dans  ledit  premier  matériau  résis- 
tant  aux  hautes  températures,  la  face  opposée  a  priori 
moins  exposée  aux  températures  élevées  accidentel- 
les,  pourrait  être  réalisée  en  un  matériau  moins  résis- 
tant.  Dans  les  exemples  décrits,  les  deux  feuilles  sont 
réalisées  dans  le  même  premier  matériau. 

Revendications 

1  .  Chambre  de  combustion,  notamment  pour  turbo- 
machine,  comprenant  au  moins  un  premier  en- 
semble  incluant  un  premier  dispositif  d'injection 
de  carburant  (11)  et  une  première  zone  de 
combustion  (16),  et,  adapté  au  fonctionnement 
de  la  chambre  de  combustion  à  un  premier  régi- 
me,  tel  que  le  régime  de  ralenti,  et  comprenant 
également  au  moins  un  deuxième  ensemble  in- 
cluant  un  deuxième  dispositif  d'injection  de  car- 
burant  (12)  et  une  zone  de  prémélange  (4)  déli- 
mitée  par  des  parois  axiales  (3,  6),  ce  deuxième 
ensemble  étant  muni  de  préférence  en  aval  de  la 
zone  de  prémélange  (4)  d'un  dispositif  de  stabili- 
sation  de  flamme  (9)  et  étant  adapté  au  fonction- 
nement  de  la  chambre  de  combustion  à  un 
deuxième  régime,  tel  que  le  régime  à  plein  gaz, 
ladite  zone  de  prémélange  étant  conçue  pour  un 
fonctionnement  à  une  température  déterminée, 
mais  étant  cependant  susceptible  d'être  exposée 
pendant  de  brèves  périodes  à  une  température 
maximale  supérieure  à  ladite  température  déter- 
minée, 
caractérisée  en  ce  que  lesdites  parois  axiales  (3, 
6)  comportent,  ménagées  dans  leur  épaisseur, 
des  alvéoles  (26),  dont  au  moins  la  face  (20,  23  ; 
120,  23)  limitant  la  zone  de  prémélange  (4)  est 
constituée  en  un  premier  matériau  résistant  à  la- 
dite  température  maximale,  et  qui  (les  alvéoles) 
sont  emplies  d'un  deuxième  matériau,  dont  la 
température  de  fusion  est  comprise  entre  lesdites 
températures  déterminée  et  maximale,  et  dont  la 
chaleur  latente  de  fusion  est  supérieure  à  400  ki- 
loJoule/kilogramme  masse. 
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Chambre  de  combustion  selon  la  revendication  2, 
caractérisée  en  ce  que  les  deux  feuilles  sont 
maintenues  assemblées  par  brasage  desdites  li- 
sières  de  contact. 

Chambre  de  combustion  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  2  et  3,  caractérisée  en  ce  que 
chacune  des  deuxdites  feuilles  comporte  des  dé- 
pressions,  qui  sont  regroupées  par  paire  d'une 
dépression  (21)  d'une  feuille  (20)  et  d'une  dé- 
pression  (24)  de  l'autre  feuille  (23)  pour  former 
une  alvéole  (26). 

Chambre  de  combustion  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que 
le  deuxième  matériau  est  constitué  par  du  chlo- 
rure  de  sodium. 

45 

Chambre  de  combustion  selon  la  revendication  1  , 
caractérisée  en  ce  que  les  parois  axiales  sont 
constituées  par  l'assemblage  de  deux  feuilles 
(20,  23  ;  120,  23),  comportant  chacune  une  face 
d'assemblage,  la  face  d'assemblage  d'au  moins 
l'une  des  deux  feuilles  comportant  des  dépres- 
sions  (21,  24  ;  24)  délimitées  par  des  lisières  de 
contact  (22,  25  ;  25),  qui  sont  en  appui  étanche 
sur  la  face  d'assemblage  de  l'autre  feuille,  lesdi- 
tes  alvéoles  (26)  étant  délimitées  par  les  parties 
desdites  faces  d'assemblage  qui  comprennent 
les  dépressions. 
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